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Sur la manière d’entendre enjuftice les témoins

militaires > lorfqu’ils nefe trouvent pas dans

le canton oitJlége le tribunal qui inftruit la

procédure P
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R.EPRÉSEKT ANS DU PcVtLI,

La commiilion (1) dont je fuis en ce moment l’organe

avoit à examiner une réioludon du 29 germinal dernier fur

(1) Les membres de la commilîion , outre le rapporteur } font

Lacuée &: Delmas,
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la fotrae à fuivre dans les affaires criminelles ou coriecnun-

nelles pour recevoir les déclarations des témoins militaire*,

ou attachés aux années ,
ou employésa la fuite des armées ,

fans les déplacer de leur polie ,
hors les cas de necefike

^D^rancien régime il ny avoir point de difficulté à cet

égard. Le militaire; pour abréger je prendrai ce mot défor-

mais dans un Lus très-: tendu, en forte cm il comprenne aufii

les perfonnes attachées aux armées ou employées a leur fuite;

le militaire netoit jamais forcé de quitter 1 année pour

donner fa déclaration en juliicé. Dans les affaires civiles ,

dans celles de grand ou de petit criminel, comme on difoit

alors, s’il falloir entendre un militaire, que que part qu il

fût "hors le reffort ou le voifmage du tribunal faili du

procès , il étoit entendu, comme les^autres citoyens
,
par un

des jucres: ordinaires les plus proches, a la requifmon du

tribunal ,
réquiluion appelée commijjloti rogatoire.

La comrmüion rogatoire peut être adreheea un tribunal

étranger ;
ce qu’il fart en confequence eft valable ,

quand il

a bien voulu accepter le mandat ;
& il eft d iwge dç ne pas

le r-fufer. La difficulté fe bornoit donc aux militaires ac-

Sur le territoire d un peuple

employer les juges du pays,

régulière ,
prompte 8c sûre , n a

'

^l’égard des non - militaires ,

‘„.y d’accufation ou devant

Elle a conftamment été fuivie fans

ice affaire ,
même à 1 égard des mili-

1 an deuxième: elle pourroic letre

ilkaires oui ne font pas aéluelîement

jllement en pays ennemi,

ié ou neutre on pouvoir

Cette forme nature de ,

nais ceffé d’être pratiquée à

le cas d’examen devant le jure

inconvénient ,
8c en toute

taires ,
jufqu prairial

encore pour tous les mil;

en pays ennemi , ni app.<

mens ou débats des jutes en matière criminel]

deux cas d’exception /celui du militaire en pays

celui du militaire appelé en témoignage devant

néceûicent une forme particulière.

Cela eft trés-fenllble pour le premier cas >
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l’avoir énoncé : la commiffioa rogatoire adreiïee à des juges

d’un pays avec lequel on etl en état de guerre , ne terme

pas acceptée ;& fi elle l’étoit, la procédure de cesjuges

mériteroit peu de confiance. Il convient de s arrêter davan-

tage au fécond cas d exception.

Vous favez que l’heureufe inftitution de la procedure par

iurés exige que les témoins comparoiflent en pertonne

devant les jurés ,
foie d’accufation ,

foit de jugement. Les

dépofitions écrites peuvent fufnre dans les procès civils &C

meme dans ceux de police fimple ou correft onnelle : elles

fuffifent encore au direûeur de jury d’accufation , & meme

au tribunal criminel, pour l’inftruétion antérieure a la con-

vocation des jurés. Mais les jurés d’accufation ,
ainfi que es

jurés de jugement, doivent entendre eux-memes les décla-

rations orales des témoins; il eft défendu (i).de remettre

aux jurés d’accufation les dépofitions écrites , & d en. lire

aux urés de jugement plus qu’il n’eft néceffa.re pour conl-

tater les différences qui peuvent fe trouver entre les décla-

rations orales & les déclarations écrites,

Jl fa 1 loir donc que les militaires , comme les autres ci-

toyens ,
quittaffent leurs poftes

,
pour venir dépofer orale-

ment devant les jurés, ou établir à leur égard; une forme

' n
°On fut déterminé I ce dernier plan par deux circonffances :

d’une parc 1 etablilTement des officiers des tribunaux des

armées ,
auxquels il parut avantageux _& régulier dad&ffer

les réquifitions pour entendre les témoins
;
& de 1 autre, a

multiplication énorme des procédures criminelles de toute

efpèce , lors de la tyrannie qui fume le 3i mai. Les mili-

taires furent appelés de toutes parts, & en fi oranu nom-

bre, pour témoigner devant des juges ou aflallins judi-

ciaires
,
que les armées en furent plus ou moins deiorga-

nifdes.
~

,

~
/7rArt 23q , 352 , 365 & 366 du nouveau code des délits Si

des peines, tirés de la loi des 16 & 29 feptembre 1791 far la

police de sûreté & la juftice criminelle»

^



D’ailleurs , au milieu des conlpirations qui n’étoient pas

toutes inventées par la tyrannie ; les malveillans pouvoient
àbufer du prétexte de faire voyager les militaires comme
‘témoins

,
pour faire déferrer les- armées

,
pour leur enlever

les chefs les plus nécefiaires à leurs fuccès. *

De -la ' la loi du 18 prairial , en dix-neuf articles, fur le

mode d’énxendre les militaires affignés comme témoins dans
les '

. tribunaux
,
jm qu’il s agit aujourd’hui de réformer ;

mais ,ïl “Faut d’âbord la connaître : en voici l’exade analyfe.

D après cette- loi'
, fort que le prévenu ou i’acctifé

, foit
:

quq 'fofficier de police , le. diredeur du juré , ou i’accufa-

teiir ptiblic ^ yeuillent faire entendre des militaires
, ces of-

fiqiers
‘

'refpydiveméht dévoient envoyer les' queifions & ob-
feryafibns hecéifaires pour l’audition des témoins , foit di-

.reçSment ,
?

foit‘ par ^intermédiaire de la comrmffiom du
mouyemém.-des armées , à IVcçûfateur militaire de larmée
où 'fe. trôüv.bieht les témoins.

Cëluï-ci devoir les faire entendre par l’officier de police

de ^reté militaire le plus à portée , & renvoyer les- ré-

ponfes ou déclarai6ns pour fuppléer aux débats* tofficier

public ôc la partie pouvoient faire interroger une- fécondé
fois lés témoins, en obfervant les niêmes" fofrnes.'

;

L«s. déclarations ainfi reçues dévoient être' xonfidérées

comme déclarations orales, devant le^s officiers' Sc juges de
police correéfionnelie

, devant les diredeurs de jury & les

jures d’accufation.

À l’égard des affaires portées devant les jurés de juge-
ment, il y avoir une diftindion & des fous-diftindions.

Après le débat
,
les jurés dévoient -commencer par décla-

Ter‘ s’ils étaient ou n’étoipnt pas en état de fe décider, fans

la préfenee des témoins militaires : c’eft la diftindion. En
cas de réponfe affirmative, plus de difficulté.

En cas de négative
,

fi c’étoit un délit contre-révolution-

naire, le tribunal ordonnoit d’affigner les témoins militaires,

qui dévoient de fuite quitter l’armée
,

à moins qu’ils 11e

fuffent généraux en chef ou de divifion
j
ceux-ci ne pou-



voient être cités fans l’agrément du comiré de falut public.

Si le délit n’étoit pas contre- révolutionnaire, il deyoit être,

furfis à rinftrudfcion
,
jufquà ce que' les témoins' celfaflènt

d’être employés activement à l’armée ^ ou que le comité

de falnt public eût permis leur comparution : ce font les

fous-diftinétions. j
Tout cela devoit avoir lieu feulement à l’égard des af-

faires criminelles ou co/reftiorineiles infimités devant un

tribunal militaire ou ordinaire autre que ceux du lieu de la

garni(on, ou de l’arrondiffiment de tribunal militaire des

témoins à entendre *, or, il n’y avoit que deux tribunaux

militaires par chaque armée.

Telle elt la loi du 18 prairial.

Mais cette loi a des imperfections
\
elle a d’ailleurs vieilli

;

fes difpoOtions font même devenues inexécutables ,
fur-

tout par la fuppreffion des accufateurs militaires 8c offi-

ciers de police de sûreté., La réfolution dont j’ai à vous

rendre compte, a pour objet de. remédier à ces inçonvé-

niens. Elle eft rendue avec xléclaration d’urgence
\

la com-

miffion vous propofe d’en adopter Facile & les motifs.

Le difpohtif de la réfolution préfenre quatre articles

qui donnent matière à plufîturs obferva rions.. Je dois

d’abord en offrir le texte dans fon intégrité.

Réfolution relative aux militaires à entendre comme témoins

dans les affaires criminelles.

Le Confeil des Cinq-Cents ,
confidérant que, depuis la

fuppreffion .des tribunaux près les armées , aucune loi n’a

fixé un mode sûr 8c facile de recevoir la déclaration des té-

moins militaires, fans des déplacer du pofite que la patrie

leur a confié pour fa défenfe
\

Confidérant que, fi la sûreté de la République exige

que fes armes ne’ foient-- jamais crimprom îfes , il n’eft pas

moins utile d’apporter la plus grande célérité dans ia.réprçL

fion des délits
; ;

Déclaré qu’il y a urgence.

- : -À.&. , .
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Le Confeil, après avoir déclaré l’urgence, prend la ré-

folution fuivante :

Article premier.
Lorfque le témoignage d’un militaire , ou de tout autre

citoyen attaché aux armées, ou employé a leur fuite, fera

requis dans les affaires corr'ékionnelles ou crinfnelles por-

tées devant un autre tribunal que celui de fa garnifon ou

cantonnement , il fera reçu , en préfence d’un commiffaire

des guerres, par le confeil d’adminiftration de fon corps ,

ou par celui qu’indiquera le général commandant la bri-

L’officier public qui jugera néceffaiœ de faire entendre

des témoins de la qualité enoncee en 1 article ci - deuils ,

adreffera diredement les queffions & obfervations ,
avec le

fig-nalemenf
1

du prévenu, au miniftre de la guerre, qui les

enverra, dans les vingt quatre heures, au quartier - général

de'l’armée à laquelle appartiendra le témoin, pour lut être

communiquées dans le plus court delai poffible.

III.

Le commi flaire des guerres qui aura affilié à l’audition

du témoin, renverra également, dans les vingt-quatre heures,

les réponfes au miniftre de la guerre ;
il en donnera en meme

temps avis au général en chef, au général de la brigade & a

l’ordonnateur.

1 V.

La loi du 1

8

prairial, an 2*, qui remédie aux inconvéniens

réfultaris des déplacemens des militaires affigoés pour depolçr

comme témoins devant les tribunaux , fera exécutée en tout

ee à quoi il n’eft pas dérogé pat la préfente.

Vous voyez que ,
dans ce projet de loi , les officiers du

tribunal' militaire ,
chargés ci-devant dentendie & de faire

entendre les témoins militaires , font remplaces par le conietl

d admimftraùon du bataillon ,
c’eft ce confeil qui don

l
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- f/onra dn commiffaite des

entendre les témoins en prcfence au

guerres. : r ; nne véritable confufion

Plusieurs penferont qu il Y
«feeffaite de la confti-

de pouvoirs, une violation nu emenc nec l aite
a-

tifs. Ils obfervctont que
_ rnmolétnentaire de lan 3»

taires par la loi du feeon joiu

^

P
accufateur mili-

l’officier qui remplace effedivem n
eft ^

taire ,
& l’officier de P

oUcS
^otte blîaiUoit tous les trois

des capitaines notnme dans
^q & ^^ réélu in-

. mois (ons le titre de Rap}
^rmaiientes , & non Pout:

défiuiment. Ses fondticris on
p charge de l’inf-,

telle ou ,«ll« ^ „œ“L Au pie-

con”
a ,K »»ileLt. celui qui é“

.rr.?“Lât décbt.tioos 4c* rifmm •«““
délégué

veillé , il u fou conttoleur
. fembiecoic peu utile

r,r„„ Jet coucou fit â

Îbi;
C

e pmcès-Sal d’audition des militaires remoins ou

f>ar

'Malgré la juftefïe au moins ^apparente
4
“ d-

xions, vos commiflaires ont pemo que
aucun

toyens feroit trop
des militaires : vous

SS de leur opinion ;
.1 leroit inutile

d’y iniiilsr.
_

- , J0;t adopter pour être

Ils font d avis fur cet obj-t . q ^ftême de la réio-

fuivi dans les armées en pays ennemi , Le V
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forte dans les cantonnemens ÔC dans les garnirons fur le
territoire français? N’eft- ce pas là 's’écarter doublement de la
conftirütiôn

, en confiant des fondions judiciaires à des ad-
minilhateurs

, ôc a des adminiftrateurs militaires, au lieu des
juges ordinaires qu on a fous fa main

, ôc que la délégation
ou réquisition rendroit compétens? N’eft-ce pas compro-
mettre,journellement

, & fans neceflité, fans utilité , la sûreté
publique ôc individuelle

,
que d’abandonner l’inftrudion

criminelle fur « tout , a des 1 hommes inexpérimèntés , &: que
1 efprit de leur profeffion rend moins propres que peifonne
à des fondions auffi délicates ?

Lorfcju il y avoit des tribunaux à la fuite des armées , on
pouvoir du moins

, fans blelfer le principe de la réparation
des pouvoirs

, & fans nuire à l’inftruébion , renvoyer aux
officiers de ces tribunaux i audition de tous les témoms mili-
taires : cefl ce que fit fans néceffité la lôi du iS prairial

;
ôc

ceft 1 exemple de cette loi trop légèrement examinée, qui à
induit en erreur les. auteurs de la réfolurion. Ce fyftême ne
peut plus fe foutenir après la fuppreffion des tribunaux des
armees • on ne peut, dans letat, fe difpenfer de revenir à
1 ancienne, réglé , Ôc d’employer en France pour Faudition
des militaires, tant les officiers de police, que les juges or-
dinaires des lieux de garnifon , de cantonnement ou de ré-
fidence aétuelle de ceux qui compofent les armées , ou font
employés à la fuite des armées.
.Ain fi la refolution eft défeéfcueufe dans le fyftême qui en

fait la bafe principale.

/

H un^ fécondé queftion non moins importante
, ôc qui

découvre un fécond vice de la réfol utlon.

Y. aura-t-il déformais
, ou n’y aurait-il plus de cas ou

les militaires foient tenus de quitter leurs polies pour com-
paraître devant le juré de jugement ? Ou les jurés de juge-
ment feront -ils forcés de fe contenter, dans routes les cir*

confiances , de la dépofîtion écrite des témoins militaires ?

Cell là ce qui doit être clairement décidé, ftpis quoi la

réfoîucîoh eft vicieufe. Il n’y a pas de plus grand défaut dans
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une, loi que lübfcunté de fa réda&ion
,
fur- tout quand elle

porte fur des points importans.

Suivant l’ait. 1 ,
le militaire doit toujours être entendu

par le confeil d’adrnvmftration : cet article en fait une règle

abfolue
, & l’on n’apperçoit pas d’exception.

Mais, fuivant l’art. 4, la ioi du 18 prairial eft confervé'e

c72 tout ce à quoi il nefi pas dérogé par la refolution : or

la loi du 18 prairial autorife le déplacement des témoins

miliraires , lorfque les jurés de jugement ont déclaré* ne

pouvoir fe décider fans les entendre. L’intérêt*de la juf-

tice, rintérêc cie la sûreté des citoyens ,
commandent cette

exception, dont la nécefiité a été reconnue même fous la

tyrannie.

On peut néanmoins raifimnablement douter fi la réfolu-

tion dont il s’agit approuve ou rejette cette exception ,

attendu la généralité de l’article i
cr

,
qui paroît avoir un fens

abfolü.

Tel jurifeonfuke , ou tel juge, peuvent trouver de fortes

raifons pour reftremdre la figuilication de cet article i
er

, en

rinterprétant félon les règles de 1 article.

Mais d’autres feront efclaves de la lettre , fur- tout en fe

rappelant que l’interprétation des lois eft une partie de la lé-

gislation. Et, dans la vérité , il feroit impollible à votre coin-

million de décider avec certitude quelle a été iur ce point

l’intention des réda&enrs. Elle ne peut pas vous propoftr

d’approuver une refolution dont le véritable fens dans une

des difpofïtions principales eft un problème.

Le mal vient de ce qu’on a voulu conferver la loi du

18 prairial , avec la loi même qui la réformeroit dans toutes

fes difpoiitions
,

fans en abroger aucune dans fon inté-

grité , 6c qui laifferoit à l'intelligence des juges 6c des

officiers de police à en déterminer le fens : rien n’eft plus

fréquent que cette méthode
;

rien n’eft plus abuff.

Il eft fort defirable que les lois particulières 6c de peu

d’articles
,
comme relie du 18 prairial , & même les lois gé-

nérales 6c volumineufes , ne fbient changées eu aucune

Rapport p >r Lanjuinais, A 5
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prtie
,

fi ce n’ejl: en les refondant en entier par une rédac-
tion nouvelle. Rien de plus fatigant pour les citoyens

, rien de
plus équivoque Se de plus dangereux

,
que ces renvois per-

pétuels d’une loi à une autre
, fur-toift quand ils laiffènc

encore l’embarras d’appliquer des changemens partiels aux
anciens arncies , Se cie dscioer quelles difpolitions font ou
ne font pas abrogées

, Se en quoi elles font ou ne font pas
modifiées. Ce vice ed intolérable quand il ed qiitftion d’une
loi 5 execurer par des militaires; Se l’on ne feroit peut-être
pas de «.avoué lî Ion pofoit ici pour règle de n’admettre ja-
mais de refoluuon dérogatoire à une loi particulière Se de
peu d articles , toutes les fois que la rélolurion reiiverroit
encore a cette loi Se ne 1 abrogeroit pas en entier.

Il etoir ici d autant plus convenable de refaire toute la

loi, qu’en fe bornant a des corrections dont le fens refte
équivoque

, on a néglige de réparer des omifïions qui pa-
roiffenc alfez efï’entielles.

Neft-il pas étrange que , dans* une loi qui a pour objet
cle remédier aux inconvéuiens qui réiultent des déplacemens
des militaires affignés devant les tribunaux , Ton né parle
que des affaires criminelles Se correctionnelle

,
Se qu’on en

parle en un fens exclufif, comptant pour rien toutes les

afian es civiles Se celles de police non correctionnelle ? Rien
de plus fréquent dans toutes cçs affaires que î’audicion des
témoins militaires ou employés dans les armées.

\j un aime coté
, ce ne font pas feulement les témoins

que les juges doivent entendre en matière civile
; il cft fou-

vent nécelfaire d’entendre a-uffi les parties elles-mêmes, les

militaires comme les autres , foit à l’audience, foi: par in-
terrogatoires fur faits Se articles, foit pour prédation de fer-
ment, décifoire. Rien de tout cela ne doit être oublié dans
la Ici , lî on veut lui donner au moins le mérite d’être
complète.

Et li le législateur
,
par quelque raifon difficile a décou-

vrir , veut borner fa prévoyance aux feuls témoins , Se aux
témoins dans les feules affaires criminelles ou correétion-
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nelles
,

pourquoi ne parler que de celles portées devant un
autre tribunal que celui de la garnifon ou du cantonnement
du témoin ? Pourquoi nous laitier dans l’embarras de devi-
ner , d interpréter arbitrairement

, lcrfque le témoin n’eft ni

dans fa garnilon
, ni dans fon cantonnement , mais ailleurs

,

en coinmillion
, en détachement

, en quelque dépôt , ou à
lûopital , &c. ?

Si vocre commifîion étoit d’avis d’approuver la réfolution,
elle pourroit s’arrêter ici , & négliger des critiques moins
graves que les premières • mais

, s’étant décidée pour le

rejet
, elle a cru de fon devoir de relever en détail les autres

defeéluolités que devront éviter les rédacteurs de la nou-
velle réfolution

, S

c

même vous propofer fes idées fur le

plan qui peut paroître préférable dans ce ieçond travail.

On lit dans 1 article 2. de celle-ci
,
que l

3
officier public qui

jugera neceffaire de faire entendre des témoins militaires,

s’adrejffera au minijlre de la guerre , ôcc.

Outre 1 extrême latitude Ôc l’équivoque des mots Voffi-
cier publie ceux-ci

,
qui jugera néceffaire , font trop fufeep-

tibles d’abus. Lorfque le prévenu ou l’accufé indiquent des
témoins militaires ou autres à faire entendre , fofïicier

public de police ou le juge chargé par la loi de requérir
poui leur audition quelque autorité que ce fuit , n’a rien à
juger ; fon miniftère elt forcé ôc purement paflif * il ne
peut refufer Jfon entremife : autrement il pourroit à fon ca-
price régler le fort de tous les procès qui fe jugeront fur
le témoignage des hommes.
L article fécond efl: donc défectueux dans fa rédaction.

Votre commiflion na rien a dire fur le 3 e
;
mais le 4

e

exige des détail?.

Il porte que la loi du 18 prairial fera exécutée dans tout

ce a quoi il nejl pas dérogé par la réfolution .

Ainfi nous voilà rejetés dans la loi du 18 prairial , ôz
obligés d’examiner h l’on a corrigé cette loi dans tout ce
qu’elle avoir de caduc, fi la réfolution abroge dans la loi

du 18 pra«rial tout ce qui s’y trouve incompatible avec le
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nouveau régime , avec le nouveau langage conftitutionnel.

D’abord l’arncie 9 renvoie à une loi maintenant abrogée
par l’article 5p4 du code des délits & des peines , du 3
br«maire dernier

;
aux articles 21 & 22 du titre 6 de la

fécondé partie de la lai des 16 & 29 f.ptembre 1791 ,
qui

font aujourd’hui remplacés par les articles 334 &r 335 de
cette loi du 3 brumaire. D’ailleurs

,
cet article 9 devoit être

le 18e pour s’appliquer, comme il convient
,
non pas aux

huit premiers-, mais aux articles fuivans : il fuffit d’y jeter

un coup-d’œil pour s’en convaincre.

L’article 10 mérite encore une attention particulière
;

il

porte : Les déclarations données par écrit de la manière qui

vient d’être déterminée y feront confédérées comme dép&fitions

orales par les officiers de police y par les tribunaux de police

correctionnelle
,
par les directeurs du juré y par les jurés d'ac-

cufatïon.

Outre qu’on n’auroit pas dû omettre les tribunaux d’appel

des jugemens correctionnels
,

pourquoi
,
ces mots , comme

üépojiiions orales? Ils induifent a croire que les dépolirions

écrites ne lont point à conlidérer : cçla n’eft pourtant de
règle ordinaire que devant les jurés d’accufation & devant
ceux de jugement : tous officiers 1 e police

,
tous juges

doivent avoir égard aux dépolirions écrites comme aux dé-
polirions orales * autrement pourquoi la loi ordonnerait elle

de les écrire ? Les juges même des tribunaux criminels ont
droit d’examiner les dépolirions écrites, afin de s’en Servir

lors des débats
,
pour obtenir de l’accule ou 'des témoins les

éclairci(Ternens néceLaires.

Cet article 10 eû donc vicieux dans fa rédaéfion
9 & doit

fe terminer à peu près ainii
, fans énumération des officiers

de police ni des juges : Seront ccnfdêrécs devant tous offi-

ciers de police & de jujhee y fait civile
, foit criminelle y

militaire ou ordinaire , comme fi elles avoient été reçues par
Les officiers de police ou par les juges directement compétens y &
comme dépofitions orales devant les jurés d

3

accufiation.

On exige, dans les articles 16 & 17, en- deux cas différens.

. L
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Fautorifatioll du comité de falut public. Il falloît , fans doute,

changer ces difpofitions ,
8c décider peut-etre fi cette autori-

fation feroit donnée immédiatement par le Directoire, oa

s’il fuffifoit de la fignature du miniftre de la guerre ,
d autant

plus que dans un de ces cas celle du Direétoire paroît con-

venable, & que dans l’autre on peut la croire déplacée.

Maintenant , fi vous permettez à votre commilfion d ex-

pofer fes idées fur le plan d’une résolution nouvelle ,
elle a

penfé qu’on peut remplacer ,
par une feule loi en huit ou dix

articles, les dix-neuf articles de la loi inexaéte & vieulie

du 18 prairial, ôc les cinq articles de la préfente ré(o-

lution.

Elle croit qu’en toutes procédures civiles ôc criminelles

quelconques fur le territoire français, ou même en pays

neutre ou allié de la République, les témoins militaires

doivent être entendus, à la diligence des officiers de police

ou des juges diteélement compétens, par les officiers de

police ou juges ordinaires, c’eft-a-dire non militaires, le

plus à portée de la réfidence aCbuelle des témoins ,
félon la

règle obfervée avant la loi du 18 prairial : elle voudrok que

pour les débats du juré de jugement feulement, on fuivît le

fyftême établi dans l’article premier de la préfente réfolution,

ôc dans l’art. 1 1 ôc fuivans de la loi du 18 prairial.

Cependant voue commiffion ne peut goûter ici l^ dif-

tinélion du délit contre-révolutionnaire Ôc du délit qu on ap-

pelle ordinaire par oppofition au délit contre-révolution-

naire ;
elle fe refient trop ,

cette diftin&ion ,
du temps où

elle fut établie : on le rappelle qu’il n’y eut que trois

jouis d’intervalle entre la loi du i8 prairial ôc cet execrabl^

édit qui caraéferifa dans l’ordre judiciaire les derniers excès

de la tyrannie, ôc qui fut le préfage de fa ruine, commencée

le 9 thermidor.

La règle ici doit être la même pour tous les crimes
,
parce

que ni le prévenu ni la fôdété n’ont un réel intérêt a en

établir de différentes : mais on doit diftni; uer entre les gé-

néraux en chef ou de divifion, auxquels p ut è re ajouré le

Y
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commiflaire-ordonnateur en chef de l’armée , & les autres

militaires ou citoyens employas dans les armées»

Ceux - ci doivent , ce femble , être autorifés 4 fe rendre

au lieu des débats aulfitot qu’ils ont reçu l’ordonnance du
tribunal

j
feulement on permçttroit aux chefs militaires de

d fférer le congé, s’ils le croyoient tuile à la défenie de la

patrie, fans qu’ils purent néanmoins le retarder plus d’un

mois
,
par . exemple , ou autre intervalle qui feroit fixé par

la loi.

A l’égard des généraux en chef ou de divifion de du com-

mifiaire ordonnateur en chef, ils ne feroient cités, pour

quitter leur rtfidênce de aflifter aux débats devant les jurés

de jugement, qu’avec i’auroriiation du Directoire, qui ne

pourroit jamais être retardée plus long temps que jufqu’à la

fin de la campagne lors aétuelle.

La loi du 18 prairial, articles 1 6 Se 17, a l’inconvénient

de fufpendre les procédures pour un ternes qui peut être

de plufieurs années , & de rendre le pouvoir exécutif maître

abfolu de retarder le jugement de certains procès criminels

pendant toute la durée d’une guerre.

De femblables difpofitions ne peuvent pas convenir fous

un gouvernement conftitutionnel.

Nous croyons avoir prouvé que la réfolution du 29 ger-

minal eft inconftitunonnelle , 6c feroir funefte à loi dre

public, en ce qu elle confie l’inftruélion des procès à des

militaires , la plupart fans expérience , de fouvent fans capa-

cité
,
plutôt qu’aux juges ordinaires civils ou criminels de la

réfidence des militaires témoins
;

Qu’elle eil obfcure dans fon enfemble
,

fur-tout dans

ce point important, favoir fi les mi'itaires feront difpenlés

de comparaître devant les jurés de jugement, lors meme
que ces jurés déclarent ne pouvoir le déterminer ians les

avoir entenius s’expliquer dans les débats
j

Qu’elle efi dékéhieufe, eii 'ce quelle ne parle pas des

procédures civil: s, ni de celles de fimpîe rohee;

Enfin
,
qu’on

y trouve , ainii que dans la loi du 18 prai-
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rial, quelle confirme une foule de vices allez graves pour

exiger une rédaction nouvelle des deux enfemble ,
«e meme

fur" un plan un peu différent de ceint qu’on a ftuv. dans

ces deux lois, ,-i ^ „ i* ,

C’eft plus qu’il n’en faut pour conclure quil ny a lieu

d’approuver: tel eft l’avis de votre commiffion.

LOI du 18 frainai , an deuxième, fur l’audition des témoins

militaires

La Convention nationale ,
après avoir entendu le rappo

de fon comité de légiflacion fur les inconveniens qui relultt

des déplacemens multipliés & fréquens des militaires al

gnés pour dépofer comme témoins devant les tribunaux,

décrète :

Article premier.

Les militaires & les citoyens attachés aux ^ées ou em-

ployés à leur fuite, dont le témoignage &ra requis dans les

affaires criminelles & de police correéhonnelle qui '

ront, foitdevant un tribunal militaire de leur «rondiffepen •

fort devant un tribunal fiégeant dans la place ou =

en sarnifon, feront entendus & donneront leurs dedaratio

de la même manière que les autres perfonnes cnees en ]-H

tice pour dépofer.

1 I.

,
Lorfque le témoignage de militaires , on de citoyens

attachés
1
aux armées ou employés à leur fulTe J

eSionBelle
dans des affaires criminelles ou de pohee correftionn ,

portées ,
foit devant un autre tribunal militaire que ce

de leur arroîiditfement ,
foit devant un autre c.i un.,

dinaire que celui de leur garnifon ,
il fera procédé am.v

qu il fuit :
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I I I.

.
L’

0*cier/e police civil ou militaire
, le diredeur du

jure , accufateur public ou militaire, qui jugera nécelTaire
de faire entendre des témoins de la qualité énoncée en l’ar-
nele precedent

, rédigera & communiquera au prévenu ou
acculera ferie des quelhons auxquelles il croira qu’il doit
reponcire ,* il tiendra note des obfervations du prévenu ou
accufe , les lui fera ligner

, ou fera mention de la caufe
pour laquelle il n aura pas ligné

, & adrelTera le tout à l’ac-
cmateur militaire de l’armée où ils feront employés

, ou, s’il
ignore

, a la eommiffion de l’organifation & du mouvement
des armées de terre

,
qui en fera l’envoi, dans les trois jours,

a 1 accufateur militaire dont il vient d’être parlé.

I V.

La même forme, fera obfervée à l’égard des témoins de
la qualité enencee en 1 article ,11

, qUe le Drévenu ou ac-
cule vouaroit faire entendre pour fa jùfttficàtion

, fauf qu’en
ce cas le prévenu ou aeeufé pourra rédiger lui-même fa fé-
rié de questions.

V.

.

^ accufateur militaire à qui auront été adrefïees les quef-
tions & obfervations mentionnées dans les deux articles pré-
cederts

, les fera de fuite palier à l’officier de police dé
sutete mi.itaire le plus à portée des témoins à entendre, &
il veillera a ce que ce t officier reçoive, fads délai & par
écrit

;
leurs aeclaratidns fur chacune des queftions qui lai

auront été tra ffimifes , & à ce qu’il les falfe parvenir, fans
le nuüMlre retard, d l’officier de police, direéteur du juré,
ou accufateur pu'ffic ou militaire

, qui aura envoyé les
queinons ou obfervations ci deffius.

V I.

Immeaiatement après avoft: reçu ces déclarations
* l’ofE-
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cier de police ,
directeur du juré , ou accufateur public ou

militaire, les communiquera au prévenu ou acciifé.

VII.

Il tiendra note des obfervations que le prévenu ou

acculé fera fur ces déclarations , 8c les lui fera ligner
,
ou

fera mention de la caufe pour laquelle il ne les aura point

lignées.
°

. VIII.
Lé prévenu ou accufé pourra , en conféquence de ces ob^

fervations, requérir l’officier de police, dire&eur du juré,

ou acctffateut public ou militaire, de faire interroger une

fécondé fois les témoins qui auront donné ces déclarations.

L’officier de police , direéteur du juré , ou accufateur pu-

blic ou' militaire
j
pourra également d’office les faire inter-

roger :;une fécondé fois.

Dans l’un 8c l’autre cas, les règles prefcrites par les arti-

cles III , IV 8c V pour la:première audition ,
feront obfer-

vées pour la fécondé.

I X.

Four l’exécution des articles précédens , les tribunaux

criminels font autorifés , noUobftant les articles XX 8c XXI
du titre VI de la fécondé partie de la loi du 1 6 feptembre

1791 prononcer tous délais .nécefTai res
,

foit fut la. de-

mandé cfês accüfés ,
foit fur les réqnifitions des accufatëurs

publics.

X.

Les'-- déclarations données par écrit de la manière qui

vient d’être • déterminée , feront confidérées comme difpo-

fitions orales:

Par les officiers de police
;

Par les tribunaux de police correctionnelle
}

Par les directeurs du juré ;

Par les jurés d’accufation.



X I.

Dans les affaires portées devant les jurés de jugement
9

ces déclarations ôc les obfervations faites par l’accufé
, en

conféquence des articles III Ôc VII , feront lues publique-
ment lors du débat.

;
^

XI L

Après le débat & la pofitiôn des qüeftions auxquelles il

donnera lieu , le préfident demandera aux jurés de jugement
s’ils font en état de prononcer fans entendre oralemen^les té-

moins , foit militaires
, foie attachés aux armées on employés

â leur fuite ,
dont les déclarations auront été lues.

XI I L

les jurés fe retireront dans leur chambre , ôc décide-
ront d’abord cette dernière queftion à la pluralité abfolue
des voix. • '

^ ,v ..'i va . .

',

X,I V.
‘

Y.

;

S’ils la décident pour l’affirmative, ils pafferont de fuite a
.

l’examen des queftions du fond , telles quelles auront été po-
fées par le préfident. -

XV. > ‘d’;,:

S ils la décident pour la négative, ils rentreront fur-îe-

champ dans l’auditoire
,
Ôc annonceront, dans la forme ordi-

naire , lé réfukat de leur délibération.

x vi. v U ^ "

Dans ce cas , s’il s’agit .d*im délit contre - révolution-

naire , le tribunal ordonnera que lés témoins
,

fait mili-

taires, foit attachés aux armées ou employés à leur fuite,

feront affignés à comparbître eri perfonne , ôc que le débat

fera entièrement recommencé devant les mêmes jurés
, Ôc à

jour fixe.

Il ne pourra néanmoins faire citer les généraux en chef

/
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«u de divifion qu’après y
avoir été autonfé par le comité

de falut public.

X Y I I.

S’il s’agit d’un délit ordinaire , le tribunal déclarera qu il efl:

furfis à prononcer fur l’aéte J’accufation ,
jufqu a ce que le*

témoins dont l’audition orale aura été jugee néceffaire ,
celient

d ette employés adiveixient i l’armée ou julqu a ce que le

comité de falut public ait déclaré qu’ils peuvent etre aflignes

à comparoître en perlonne.

XVIII.
Les difpoluions ci'detfus feront obfervées même dans les

procès commencés ayant la publication de la préfente loi.

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.

Flotéal
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